
 
 

PARCOURS D’UN CANDIDAT DE L’INSCRIPTION A 
L’OBTENTION DU PERMIS DE CONDUIRE ET MODES DE 

FINANCEMENT 
 
 
 
 
1ère étape :  
 - Prise de rendez-vous pour l’évaluation de départ obligatoire avec un enseignant 
diplômé  
 
 
2ème étape :  
 - Choix de la formule, inscription informatique, mise en place du contrat avec 
signature, création dossier ANTS avec l’autorisation de l’élève (mandat signé) 
 
 
3ème étape :  
 - Accès en salle de code pendant une période limité (programme de formation  ETG et 
planning disponible) 
 - Examen blanc  à la demande de l’élève 
 - Obtention de l’examen théorique  
 
 
4ème étape :  
 - Formation à la conduite (boite automatique ou manuelle) ave un enseignant diplômé 
 - Bilan de compétence obligatoire au bout des 20 leçons 
 - Nombre de leçon nécessaire pour finaliser la formation  
 - Examen blanc de conduite 
 - Passage à l’examen de conduite  
 - Obtention du permis de conduire   
 
 
 
MODES DE FINANCEMENT POSSIBLE CHEZ TOP CONDUITE : 
 

- Paiement en 3 ou 4 fois en CB / CHEQUE / VIREMENT / ESPECES 
- Financement par le Pôle Emploi 
- Financement par la Région 
- Financement par Chèque KADODRIVE 
- Bientôt financement par le compte CPF 

 
 
 
 

Document disponible dans les locaux de TOP CONDUITE GAGNY 


